
Déclaration de la délégation amazighe à Geneve-J^' 

La délégation amazighe participant au Groupe de Travail des Nations Unies sur les 
peuples autochtones s 'est réunie au Palais des Nations à Genève le 26 Juillet 2002. Après 
avoir observé une minute de silence en hommage aux Martyrs de la cause amazighe dans 
toute Tamazgha (Afrique du nord, le pays Touareg et les Ils Canaries) en particulier au pays 
Touareg et en Kabylie, et après avoir étudié la situation des droits identitaires, linguistiques, 
culturels, économiques, politiques et sociaux dans Tamazgha, déclare : 

• Se féliciter : 
/. de la détermination du peuple amazigh à défendre ses droits légitimes en toutes 

circonstances, 
2. du combat des militants amazighs au niveau de Tamazgha ainsi qu 'au niveau 

international, 
3. des acquis du mouvement! amazigh . 

• Dénoncer : 
/. toutes sortes de discriminations linguistiques, culturelles, identitaires, économiques, 

politiques et sociaux pratiqué par les Etats ! 'encontre les Amazighs, 
2- les crimes commis par le pouvoir algérien , nigérien, et malien contre les amazighs et 

nous demandons à la communauté internationale d'intervenir pour protéger la population 
autochtone et juger les responsables de ces crimes. 

3-Nous exigeons la libération immédiate, et sans condition des détenus de la cause 
amazighe en Kabylie, 

4.1e génocide culturel à ¡'encontré du peuple amazigh emmené par les Etats de l'Afrique 
du nord notamment l'arabisation, 

5. l'indifférence de la communauté internationale envers la question amazighe. 

• Soutenir : 
l.les revendications du mouvement culturel amazigh en particulier la 

constitutionnalisation de Iq langue amazighe ( Berbèrejcomme langue officielle, et son 
introduction immédiate dans le système éducatif, l'information et dans la vie publique dans 
tous les pays de Tamazgha. 

2.un projet de société fondée sur les valeurs universels de démocratie et de respect des 
droits de l'Homme et l'autodétermination des Touareg et des Canariens, 

3.Le recours à toutes les formes légitimes de luttes pour la réalisation de nos objectifs, 
4.La proposition des ONG autochtones pour maintenir le Groupe de Travail pour les 

peuples autochtones comme instance complémentaire avec le Forum permanent. 

• Demander. 
Î.Aux Nations Unies d'organiser un sommet mondial sur la culture pour adopter des 
résolutions adéquates à fin de sauver les langues, les cultures et les traditions qui 
sont menacer de disparition au temps de la globalisation, 
2.Aux Nations Unies d'exiger aux Etats de l'Afrique du nord un plan de suivi des 
résolutions de la déclaration de la conférence mondiale contre le racisme. 

Les associations signataires 
Genève 26/07/2002 



Les associations signataires Pays 

Association TÎLALT Niger 
Association TUNFA Niger 
Association TIGMI Algérie 
Association TCHICHTT Niger 
Ass. CONFEDERATION DES ASSOCIATIONS 
A MAZIGHES DU SUD MAROCAIN Maroc 
Association TAMAYNUT Maroc 
Association CAIDDH Suisse 
Association TAGAZT Algérie 
Association TEMUST France 
Congés Mondial Amazigh France 
Association TIN HINAN Burkina Faso 


